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12ème législature

chèque emploi service
Question écrite n° 32582

Texte de la question

M. Jean-Pierre Grand attire l'attention de M. le secrétaire d'État aux petites et moyennes entreprises, au
commerce, à l'artisanat, aux professions libérales et à la consommation sur l'utilisation du titre emploi simplifié
entreprises (TESE). Il est prévu que le TESE se substituera à la déclaration unique d'embauche, à l'ensemble
des déclarations sociales concernant le salarié et vaudra bulletin de paie et contrat de travail. Le TESE inquiète
les experts-comptables qui ont peur d'ambiguïtés porteuses de risques. Cela créera un surcroît de travail aux
URSSAF dont on ne sait pas aujourd'hui si le personnel a été formé et si son nombre est suffisant pour faire
face à cette nouvelle mission. Au-delà des rôles de collecteur et de contrôleur de l'URSSAF, celui-ci va devoir
établir les bulletins de paie. Il ne faudrait pas que le chef d'entreprise se sente déresponsabilisé, pensant que sa
gestion sociale relève de la responsabilité de l'établissement public. Il le remercie pour les éléments
d'information qu'il pourra apporter à cette question.

Texte de la réponse

Pour répondre à une demande croissante des entreprises, le Gouvernement a institué le dispositif du titre emploi
entreprise (TEE) dont le principal objectif est de simplifier la gestion administrative de certains salariés
considérée par les petites entreprises comme complexe, lourde et consommatrice d'un temps excessif, en
particulier pour les emplois occasionnels. La création du TEE a été entérinée par l'article 5 de
l'ordonnance n° 2003-1213 du 18 décembre 2003 relative aux mesures de simplification des formalités
concernant les entreprises, les travailleurs indépendants, les associations et les particuliers employeurs, prise
en application de la loi du 2 juillet 2003 habilitant le Gouvernement à simplifier le droit. En application de cet
article, le nouvel article L. 133-5-3 du code de la sécurité sociale prévoit que le TEE peut être utilisé dans les
entreprises de dix salariés au plus pour des emplois en contrat à durée indéterminée et dans toutes les
entreprises, quel que soit leur effectif, pour des emplois ne dépassant pas 100 jours dans la même entreprise
par année civile. Un chef d'entreprise, adhérant au dispositif, doit renseigner des formulaires simples concernant
son entreprise et le salarié embauché. Il transmet chaque mois les éléments relatifs à la rémunération du salarié
à l'organisme chargé de la gestion du TEE. L'organisme gestionnaire se charge d'effectuer l'ensemble des
calculs de cotisations et contributions sociales, édite le bulletin de paye et les documents destinés aux
organismes de protection sociale. Dans la mesure où les informations transmises par le chef d'entreprise à
l'organisme gestionnaire du titre sont exactes, toute erreur de calcul sera supportée par l'organisme
gestionnaire. Le TEE libère ainsi le chef d'entreprise des risques d'erreur dans l'interprétation des règles et des
modalités de calcul des nombreuses cotisations et contributions sociales de nature législative, réglementaire ou
conventionnelle. De plus, il lui permet de se concentrer sur l'activité économique de son entreprise. La mise en
oeuvre progressive du TEE à l'ensemble du territoire métropolitain et à tous les secteurs d'activité vise à
permettre aux URSSAF d'absorber, dans de bonnes conditions, la charge de travail représentée par ce
dispositif. Deux sites pilotes, l'URSSAF de Lyon et l'URSSAF de Bordeaux, sont d'ores et déjà opérationnels
pour traiter le TEE dans des secteurs d'activité tels que les hôtels-cafés-restaurants et le bâtiment et les travaux
publics.
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